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Editorial 

Narcisse AKA 

This is Africa’s Hour… 

Au moment où les bateaux 

surchargés de jeunes Africains 

échouent en Méditerranée, à la 

recherche de ce que beaucoup 

d’entre nos compatriotes considèrent 

comme un « eldorado »; au moment 

où de milliers d’entre eux meurent 

au large des côtes libyennes ou 

italiennes; au moment où les uns et 

les autres sont gagnés par un afro 

pessimisme déprimant ou révoltant, 

il convient pourtant d’admettre avec 

l’ancien Président de la Banque 

Africaine de Développement, 

Monsieur Donald KABERUKA, que 

c’est enfin l’heure de l’Afrique ! 

« This is Africa’s Hour », disait-il. 

Il déclarait à juste titre au sujet de 

l’Afrique : « Elle crée une 

dynamique d’opportunités à 

l’échelle mondiale. Elle constitue le 

nouveau pôle de croissance du 

monde et la dernière frontière pour 

le développement et les investisseurs. 

Cela dit, nous savons qu’il nous 

reste d’immenses défis à relever : 

des poches de fragilité, le manque 

d’infrastructures de base, une 

économie régionale décousue, mais 

aussi la quête d’une croissance 

véritablement partagée et 

véritablement durable ». 

Il appartient désormais à 

l’intelligentsia et aux populations 

africaines de comprendre que 

« l’Eldorado, c’est chez mous et 

nulle part ailleurs » ! 

Comme c’est désormais l’heure de 

l’Afrique, la Commission des 

Nations-Unies pour le Droit 

Commercial International 

(CNUDCI) présidée par le 

camerounais, Dr Gaston 

KENFACK-DOUAJNI, célèbre son 

cinquantième anniversaire à Vienne, 

en Autriche du 4 au 6 juillet 

prochain. Cette importante 

manifestation offrira l’occasion aux 

juristes du monde entier d’explorer 

les nouvelles frontières du droit 

commercial international, au 

moment où l’Union des Comores 

s’implique de plus en plus dans les 

activités de l’OHADA. 

L’OHADA à l’heure des Comores… 

Membre fondateur de l’OHADA, 

l’Union des Comores a très peu 

participé aux activités de 

l’Organisation. Fort heureusement, 

ce mois de mai a permis à cet Etat de 

marquer sa présence au sein de 

l’OHADA. 

Elle a été représentée par Me Faizat 

SAID BACAR, Avocate du Barreau 
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de Moroni, lors de l’étape de 

Conakry de « l’OHADA Arbitration 

Tour », qui s’y est déroulé les 12 et 

13 juin 2017. A cette occasion, le 

Juge Fodé KANTE, représentant la 

Présidente de la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage (CCJA), a 

remis un important lot de guides 

d’arbitrage et de manuels des textes 

usuels de la Cour, aux différents 

Barreaux des Comores. 

Les 23 et 24 juin 2017, le Club 

OHADA de Bordeaux a organisé 

la 6ème édition des journées 

OHADA BORDEAUX 2017, sous le 

Haut Patronage du Pr Dorothé 

COSSI SOSSA, Secrétaire 

Permanent de l'OHADA, portant 

sur : « L'OHADA face aux nouveaux 

défis économiques de l'Afrique ». 

Ces journées ont été marquées par la 

présence du Vice-président de 

l'Union des Comores, M. DJAFFAR 

Ahmed Saïd Hassani, en charge du 

Ministère de l'Economie, du Plan, de 

l'Energie, de l'Industrie, de 

l'Artisanat, du Tourisme, de 

l'Investissement, du Secteur privé et 

des Affaires foncières. 

M. le Vice-président a accepté, à 

l'occasion de ces journées, de 

rencontrer les entreprises désireuses 

d'investir dans son pays. 

Le financement des projets en marche… 

La Banque Africaine de 

Développement (BAD), La Banque 

Ouest Africaine de Développement 

(BOAD) et la Banque 

d’Investissement et de 

Développement de la CEDEAO 

(BIDC) ont validé des conventions 

de prêts relatives à des projets très 

importants pour la région ouest 

africaine. 

Faciliter les déplacements dans la 

zone la plus peuplée et la plus 

productive du Sénégal, c’est 

l’objectif du projet de Train Express 

régional (TER) de Dakar, que la 

Banque africaine de développement 

(BAD) a décidé, mercredi 21 juin 

2017, de financer à hauteur de 192,8 

millions de dollars EU (120 milliards 

de francs CFA). 

« Longue de 36 km, cette nouvelle 

ligne ferroviaire connectera dans un 

premier temps le cœur de la capitale 

à la ville nouvelle de Diamniadio, en 

pleine expansion. Quelque 113 000 

passagers devraient l’emprunter 

chaque jour dès 2019 ». 

Messieurs Christian 

ADOVELANDE, Président de la 

Banque ouest-africaine de 

développement (BOAD), et Sani 

YAYA, Ministre de l’Economie et 

des Finances de la République 

togolaise, ont signé deux accords de 

prêts relatifs d’une part, au Projet 

d’Aménagement des Terres 

Agricoles de la plaine de l’OTI, 

zones 4 et 5, et d’autre part, au 

Projet multinational Bénin-Togo de 

réhabilitation de la route Lomé – 

Cotonou (Phase 2), et de protection 

côtière au Togo. Ces deux projets 
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font partie des initiatives prises par 

le Gouvernement togolais pour 

améliorer la sécurité alimentaire, 

réduire la pauvreté en milieu rural, 

renforcer l’intégration régionale 

et contribuer à la protection du 

littoral. 

Le 29 mai 2017, la BIDC, a signé un 

accord de prêt d’un montant de 

vingt-deux millions cinq cent mille 

dollars EU (22,5 millions $ EU) avec 

la société Diamond Cement, pour la 

mise en place d’une unité de 

production de clinker à Sougueta, en 

République de Guinée. 

Le lendemain c'est-à-dire le 30 mai 

2017, elle a signé un autre accord de 

prêt avec la société Moulins du 

Sahel, à son siège à Lomé au Togo. 

Les compagnies aériennes au pied du 

mur… 

Plusieurs passagers se retrouvent 

souvent abandonnés dans nos 

aéroports sans assistance, suite aux 

annulations ou aux retards de vols. 

Les textes communautaires 

UEMOA, CEMAC et CEDEAO 

apportent des réponses aux 

nombreuses préoccupations des 

voyageurs, notamment en ce qui 

concerne le dédommagement. 

Ces textes demeurent 

malheureusement méconnus du 

grand public. Il parait dès lors 

nécessaire de les vulgariser afin que 

les Compagnies aériennes soient 

mises devant leurs responsabilités. 

Tous ces points seront abordés dans 

ce deuxième numéro du mois de 

juin, spécialement réservé aux 

abonnés. Excellente lecture. Vive 

l’intégration africaine. 

 

 

 

 

(Suite…) 

Réservé uniquement aux Abonnés 
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